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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0013  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE DE 
MIREMONT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DE MIREMONT pour la CLINIQUE DE MIREMONT, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 110000064 
EG FINESS : 110780152 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9827 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 135,51 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 181,36 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 157,86 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 415,13 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 555,08 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 267,40 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0014  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du CHATEAU DE 
COULORGUES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l'ASVMT pour le CHATEAU DE COULORGUES, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000247 
EG FINESS : 300002128 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0025 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 138,24 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 185,01 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 161,04 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 423,50 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 566,26 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 272,79 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0015  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
BELLE RIVE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE BELLE RIVE pour la CLINIQUE BELLE RIVE, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000148 
EG FINESS : 300780210 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9657 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 133,17 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 178,22 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 155,13 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 407,95 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 545,48 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 262,78 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0016  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE DU 
PONT DU GARD 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DU PONT DU GARD pour la CLINIQUE DU PONT DU GARD, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920031747 
EG FINESS : 300780244 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9798 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 135,11 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 180,82 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 157,40 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 413,91 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 553,44 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 266,61 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0017  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
NEURO PSYCHIATRIQUE QUISSAC 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE NEURO PSYCHIATRIQUE pour la CLINIQUE NEURO 
PSYCHIATRIQUE QUISSAC, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300000189 
EG FINESS : 300780251 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9875 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 136,18 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 182,24 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 158,63 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 417,16 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 557,79 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 268,71 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Arrêté N°2022-0018 Clinique Sophoras Tarifs

journaliers de prestations 2022

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00006 - Arrêté N°2022-0018 Clinique Sophoras Tarifs journaliers de prestations

2022 64



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0018  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE LES 
SOPHORAS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA CLINIQUE LES SOPHORAS pour la CLINIQUE LES SOPHORAS, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000197 
EG FINESS : 300780269 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9745 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 134,38 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 179,84 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 156,54 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 411,67 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 550,45 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 265,17 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0019  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE LA 
CAMARGUE MONT DUPLAN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE LA CAMARGUE MONT DUPLAN pour la CLINIQUE LA CAMARGUE 
MONT DUPLAN, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 300000692 
EG FINESS : 300781424 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0082 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 139,03 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 186,06 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 161,96 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 425,90 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 569,48 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 274,34 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gard sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0020  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE DE 
MONTBERON 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DE MONTBERON pour la CLINIQUE DE MONTBERON, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000047 
EG FINESS : 310780119 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9850 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 135,83 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 181,78 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 158,23 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 416,10 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 556,38 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 268,03 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0021  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE DU 
CHATEAU DE SEYSSES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DU CHATEAU DE SEYSSES pour la CLINIQUE DU CHATEAU DE 
SEYSSES, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 920031754 
EG FINESS : 310780143 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9724 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 134,09 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 179,46 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 156,21 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 410,78 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 549,26 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 264,60 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0022  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la MAISON DE 
SANTE DE MAILHOL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA MAISON DE SANTE DE MAILHOL pour la MAISON DE SANTE DE MAILHOL, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000146 
EG FINESS : 310780358 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9736 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 134,26 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 179,68 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 156,40 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 411,29 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 549,94 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 264,93 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00011
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0023  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE DE 
BEAUPUY 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA CLINIQUE DE BEAUPUY pour la CLINIQUE DE BEAUPUY, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000187 
EG FINESS : 310780390 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0126 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 139,64 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 186,88 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 162,66 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 427,76 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 571,97 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 275,54 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00012

Arrêté N°2022-0024 Clinique les Cèdres Tarifs

journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0024  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
DES CEDRES 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DES CEDRES pour la CLINIQUE DES CEDRES, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788880 
EG FINESS : 310781000 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9706 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 133,85 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 179,12 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 155,92 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 410,02 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 548,24 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 264,11 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0025  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
D'AUFRERY 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA AUFRERY pour la CLINIQUE D'AUFRERY, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310000427 
EG FINESS : 310781133 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9637 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 132,89 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 177,85 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 154,81 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 407,11 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 544,35 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 262,23 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00014

Arrêté N°2022-0026 Clinique Vieux Château

d'Oc Tarifs journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0026  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE DU 
VIEUX CHATEAU D'OC 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE DU VIEUX CHATEAU D'OC pour la CLINIQUE DU VIEUX CHATEAU 
D'OC, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310000435 
EG FINESS : 310781141 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9779 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 134,85 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 180,47 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 157,09 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 413,10 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 552,37 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 266,10 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Arrêté N°2022-0027 Clinique Marigny Tarifs
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0027  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
MARIGNY 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE MARIGNY pour la CLINIQUE MARIGNY, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920031762 
EG FINESS : 310781158 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9428 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 130,01 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 173,99 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 151,45 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 398,28 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 532,54 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 256,55 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00015 - Arrêté N°2022-0027 Clinique Marigny Tarifs journaliers de prestations

2022 103



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00016
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0028  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
PSY D'EMBATS 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE D'EMBATS pour la CLINIQUE PSY D'EMBATS, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 320000078 
EG FINESS : 320780109 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9699 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 133,75 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 179,00 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 155,80 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 409,72 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 547,85 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 263,92 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00016 - Arrêté N°2022-0028 Clinique Embats Tarifs journaliers de prestations

2022 106



Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Arrêté N°2022-0029 Clinique St Clément Tarifs

journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0029  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE ST 
CLEMENT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE ST CLEMENT pour la CLINIQUE ST CLEMENT, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340010099 
EG FINESS : 340010149 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0036 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 138,40 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 185,21 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 161,22 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 423,96 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 566,88 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 273,09 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0030  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE LA 
PERGOLA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SASU CLINIQUE LA PERGOLA pour la CLINIQUE LA PERGOLA, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000082 
EG FINESS : 340780121 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9860 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 135,97 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 181,97 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 158,39 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 416,53 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 556,94 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 268,30 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00019
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0031  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
RECH 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE RECH pour la CLINIQUE RECH, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000355 
EG FINESS : 340780758 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9969 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 137,47 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 183,98 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 160,14 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 421,13 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 563,10 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 271,27 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00020

Arrêté N°2022-0032 Clinique Lironde Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0032  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE LA 
LIRONDE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINEA pour la CLINIQUE LA LIRONDE, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 340780766 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9651 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 133,09 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 178,11 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 155,03 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 407,70 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 545,14 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 262,61 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00021

Arrêté N°2022-0033 Clinique Stella Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0033  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
STELLA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE STELLA pour la CLINIQUE STELLA, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000371 
EG FINESS : 340780782 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9680 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 133,49 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 178,64 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 155,50 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 408,92 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 546,77 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 263,40 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00021 - Arrêté N°2022-0033 Clinique Stella Tarifs journaliers prestations 2022 127



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00022

Arrêté N°2022-0034 Clinique St Antoine Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0034  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE ST 
ANTOINE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE ST ANTOINE pour la CLINIQUE ST ANTOINE, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340000389 
EG FINESS : 340780790 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0032 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 138,34 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 185,14 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 161,15 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 423,79 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 566,66 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 272,98 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00023

Arrêté N°2022-0035 Clinique St Martin de

Vignogoul Tarifs journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0035  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE ST 
MARTIN VIGNOGOUL 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINIQUE ST MARTIN DU VIGNOGOUL pour la CLINIQUE ST MARTIN 
VIGNOGOUL, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340000454 
EG FINESS : 340780931 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0024 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 138,23 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 184,99 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 161,03 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 423,45 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 566,21 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 272,76 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00024

Arrêté N°2022-0036 Clinique la République Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0036  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
MALADIES MENTALES LA REPUBLIQUE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SARL CLINIQUE REPUBLIQUE pour la CLINIQUE MALADIES MENTALES LA 
REPUBLIQUE, 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00024 - Arrêté N°2022-0036 Clinique la République Tarifs journaliers

prestations 2022 137



 
 

ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 650000276 
EG FINESS : 650780729 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9901 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 136,53 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 182,72 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 159,05 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 418,26 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 559,26 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 269,42 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00025

Arrêté N°2022-0037 Clinique le Piétat Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0037  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
MALADIES MENTALES LE PIETAT 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA MEDICA FRANCE pour la CLINIQUE MALADIES MENTALES LE PIETAT, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 650000284 
EG FINESS : 650780737 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9828 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 135,53 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 181,38 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 157,88 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 415,17 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 555,13 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 267,43 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale des Hautes-Pyrénées sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00026

Arrêté N°2022-0038 Clinique Sensévia Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0038  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE 
SENSEVIA 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINEA pour la CLINIQUE SENSEVIA, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 660780214 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0038 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 138,42 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 185,25 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 161,25 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 424,05 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 567,00 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 273,14 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00027

Arrêté N°2022-0039 Clinique le Pré Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0039  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE DU 
PRE 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SA CLINIQUE DU PRE pour la CLINIQUE DU PRE, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 660000142 
EG FINESS : 660780248 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9524 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 131,34 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 175,77 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 152,99 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 402,33 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 537,96 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 259,16 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00029

Arrêté N°2022-0040 Clinique Roussillon Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0040  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de la CLINIQUE DU 
ROUSSILLON 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la SAS CLINEA pour la CLINIQUE DU ROUSSILLON, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 920030269 
EG FINESS : 660780735 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9656 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 133,16 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 178,20 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 155,11 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 407,91 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 545,42 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 262,75 € 

 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale des Pyrénées-Orientales sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour 
mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00030

Arrêté N°2022-0042 CHIVA Tarifs journaliers

prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0042 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 090781774 
EG FINESS : 090000175 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0616 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

809,28 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 022,96 € 

50 Médecine autres UM-ambu 999,17 € 

11 Médecine autres UM-HC 1 058,87 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 499,59 € 

12 Chirurgie - HC 1 372,36 € 

90 Chirurgie -ambu 1 174,26 € 

20 Spécialités couteuses 1 759,66 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 549,68 € 

23 Obstétrique - HC 1 185,41 € 

24 Obstétrique-ambu 1 141,66 € 

25 Nouveaux Nés - HC 936,44 € 

53 Séance chimiothérapie 1 073,22 € 

49 Séance de protonthérapie 2 067,22 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

857,20 € 

52 Séance dialyse 968,28 € 

27 Autres séances 895,51 € 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00030 - Arrêté N°2022-0042 CHIVA Tarifs journaliers prestations 2022 158



 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé 
à 0,7598 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 
162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe 
Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois des 

activités HAD et des activités MCO, ou PSY, ou SSR 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 285,46 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège et la Directrice de la Délégation Départementale de 
l'Ariège sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00030 - Arrêté N°2022-0042 CHIVA Tarifs journaliers prestations 2022 159



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00031

Arrêté N°2022-0043 CH Ariège Couserans Tarifs

journaliers prestations 2022

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00031 - Arrêté N°2022-0043 CH Ariège Couserans Tarifs journaliers prestations

2022 160



 

 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0043 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Ariège Couserans 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ariège Couserans, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 090781816 
EG FINESS : 090000183 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9074 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

691,73 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 874,37 € 

50 Médecine autres UM-ambu 854,04 € 

11 Médecine autres UM-HC 905,07 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 427,02 € 

12 Chirurgie - HC 1 173,02 € 

90 Chirurgie -ambu 1 003,70 € 

20 Spécialités couteuses 1 504,07 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 179,33 € 

23 Obstétrique - HC 1 013,23 € 

24 Obstétrique-ambu 975,84 € 

25 Nouveaux Nés - HC 800,42 € 

53 Séance chimiothérapie 917,33 € 

49 Séance de protonthérapie 1 766,95 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

732,69 € 

52 Séance dialyse 827,64 € 

27 Autres séances 765,43 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0042 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 750,70 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 927,74 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 484,25 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 855,05 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 056,70 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 704,03 € 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Ariège Couserans et la Directrice de la Délégation Départementale de l'Ariège sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0044 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Carcassonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Carcassonne, 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00036 - Arrêté N°2022-0044 CH Carcassonne Tarifs journaliers prestations 2022 165



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780061 
EG FINESS : 110000023 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9725 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

741,35 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 937,10 € 

50 Médecine autres UM-ambu 915,31 € 

11 Médecine autres UM-HC 970,00 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 457,66 € 

12 Chirurgie - HC 1 257,17 € 

90 Chirurgie -ambu 1 075,71 € 

20 Spécialités couteuses 1 611,98 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 335,68 € 

23 Obstétrique - HC 1 085,92 € 

24 Obstétrique-ambu 1 045,85 € 

25 Nouveaux Nés - HC 857,85 € 

53 Séance chimiothérapie 983,15 € 

49 Séance de protonthérapie 1 893,72 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

785,26 € 

52 Séance dialyse 887,01 € 

27 Autres séances 820,35 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Carcassonne et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0045 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Castelnaudary 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Castelnaudary, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780087 
EG FINESS : 110000049 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,1657 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

466,19 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 831,92 € 

50 Médecine autres UM-ambu 870,02 € 

11 Médecine autres UM-HC 918,09 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 435,01 € 

12 Chirurgie - HC 1 255,16 € 

90 Chirurgie -ambu 1 134,34 € 

20 Spécialités couteuses 1 666,50 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 726,80 € 

23 Obstétrique - HC 1 126,62 € 

24 Obstétrique-ambu 1 100,48 € 

25 Nouveaux Nés - HC 1 027,61 € 

53 Séance chimiothérapie 941,85 € 

49 Séance de protonthérapie 2 269,93 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

915,60 € 

52 Séance dialyse 747,93 € 

27 Autres séances 805,95 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Castelnaudary et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0046 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Narbonne 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Narbonne, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780137 
EG FINESS : 110000056 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9475 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

722,30 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 913,01 € 

50 Médecine autres UM-ambu 891,78 € 

11 Médecine autres UM-HC 945,07 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 445,89 € 

12 Chirurgie - HC 1 224,86 € 

90 Chirurgie -ambu 1 048,05 € 

20 Spécialités couteuses 1 570,54 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 275,64 € 

23 Obstétrique - HC 1 058,01 € 

24 Obstétrique-ambu 1 018,96 € 

25 Nouveaux Nés - HC 835,79 € 

53 Séance chimiothérapie 957,87 € 

49 Séance de protonthérapie 1 845,03 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

765,07 € 

52 Séance dialyse 864,21 € 

27 Autres séances 799,26 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0000 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 747,56 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 923,86 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 482,22 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 851,47 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 052,28 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 701,09 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Narbonne et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0047 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
de Limoux Quillan 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Limoux Quillan, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780707 
EG FINESS : 110000189 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,2291 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

309,95 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 553,11 € 

50 Médecine autres UM-ambu 578,44 € 

11 Médecine autres UM-HC 610,39 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 289,22 € 

12 Chirurgie - HC 985,81 € 

90 Chirurgie -ambu 890,92 € 

20 Spécialités couteuses 1 308,89 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 233,09 € 

23 Obstétrique - HC 884,86 € 

24 Obstétrique-ambu 864,33 € 

25 Nouveaux Nés - HC 807,10 € 

53 Séance chimiothérapie 573,32 € 

49 Séance de protonthérapie 2 393,38 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

750,77 € 

52 Séance dialyse 587,44 € 

27 Autres séances 568,67 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier de 
Limoux Quillan et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0048 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier  
Lézignan-Corbières 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier  Lézignan-Corbières, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110780772 
EG FINESS : 110000247 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,6195 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

408,40 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 728,79 € 

50 Médecine autres UM-ambu 762,17 € 

11 Médecine autres UM-HC 804,28 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 381,09 € 

12 Chirurgie - HC 1 298,94 € 

90 Chirurgie -ambu 1 173,91 € 

20 Spécialités couteuses 1 724,63 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 942,39 € 

23 Obstétrique - HC 1 165,92 € 

24 Obstétrique-ambu 1 138,87 € 

25 Nouveaux Nés - HC 1 063,46 € 

53 Séance chimiothérapie 755,43 € 

49 Séance de protonthérapie 3 153,60 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

989,23 € 

52 Séance dialyse 774,02 € 

27 Autres séances 749,30 € 
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Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé 
à 0,8670 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 
162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe 
Groupe 2 - Etablissements exerçant à la fois des 

activités HAD et des activités MCO, ou PSY, ou SSR 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 325,74 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier  
Lézignan-Corbières et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0049 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de l’USSAP - 
AAASM 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’USSAP - AAASM, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 110786324 
EG FINESS : 110785516 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,8090 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 604,78 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 747,40 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 390,12 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 688,84 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 851,29 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 567,18 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant de l’USSAP - AAASM et le 
Directeur de la Délégation Départementale de l'Aude sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0050 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Millau 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Millau, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120004528 
EG FINESS : 120004569 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9067 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

691,19 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 873,70 € 

50 Médecine autres UM-ambu 853,38 € 

11 Médecine autres UM-HC 904,37 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 426,69 € 

12 Chirurgie - HC 1 172,11 € 

90 Chirurgie -ambu 1 002,92 € 

20 Spécialités couteuses 1 502,91 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 177,65 € 

23 Obstétrique - HC 1 012,45 € 

24 Obstétrique-ambu 975,08 € 

25 Nouveaux Nés - HC 799,80 € 

53 Séance chimiothérapie 916,63 € 

49 Séance de protonthérapie 1 765,59 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

732,13 € 

52 Séance dialyse 827,00 € 

27 Autres séances 764,84 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,8078 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 603,88 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 746,29 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 389,54 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 687,82 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 850,03 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 566,34 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Millau et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0051 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Emile Borel 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Emile Borel, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120004619 
EG FINESS : 120004668 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9278 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

505,92 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 696,99 € 

50 Médecine autres UM-ambu 768,69 € 

11 Médecine autres UM-HC 811,16 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 384,35 € 

12 Chirurgie - HC 1 075,95 € 

90 Chirurgie -ambu 972,38 € 

20 Spécialités couteuses 1 326,47 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 170,60 € 

23 Obstétrique - HC 897,34 € 

24 Obstétrique-ambu 876,36 € 

25 Nouveaux Nés - HC 818,19 € 

53 Séance chimiothérapie 750,49 € 

49 Séance de protonthérapie 1 806,67 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

729,75 € 

52 Séance dialyse 596,00 € 

27 Autres séances 684,89 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Emile Borel et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
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Arrêté N°2022-0052 CH Rodez Tarifs journaliers

prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0052 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Rodez 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Rodez, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780044 
EG FINESS : 120000039 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0043 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

765,59 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 967,74 € 

50 Médecine autres UM-ambu 945,24 € 

11 Médecine autres UM-HC 1 001,72 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 472,62 € 

12 Chirurgie - HC 1 298,28 € 

90 Chirurgie -ambu 1 110,88 € 

20 Spécialités couteuses 1 664,69 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 412,06 € 

23 Obstétrique - HC 1 121,43 € 

24 Obstétrique-ambu 1 080,04 € 

25 Nouveaux Nés - HC 885,90 € 

53 Séance chimiothérapie 1 015,29 € 

49 Séance de protonthérapie 1 955,64 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

810,93 € 

52 Séance dialyse 916,02 € 

27 Autres séances 847,17 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,2765 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 954,26 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 1 179,31 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 615,55 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 086,90 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 343,24 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 894,94 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Rodez et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00040 - Arrêté N°2022-0052 CH Rodez Tarifs journaliers prestations 2022 199



Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0053 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Villefranche de Rouergue 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780069 
EG FINESS : 120000054 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0485 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 5 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

571,74 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 787,66 € 

50 Médecine autres UM-ambu 868,70 € 

11 Médecine autres UM-HC 916,69 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 434,35 € 

12 Chirurgie - HC 1 215,92 € 

90 Chirurgie -ambu 1 098,88 € 

20 Spécialités couteuses 1 499,03 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 452,97 € 

23 Obstétrique - HC 1 014,08 € 

24 Obstétrique-ambu 990,37 € 

25 Nouveaux Nés - HC 924,63 € 

53 Séance chimiothérapie 848,12 € 

49 Séance de protonthérapie 2 041,71 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

824,69 € 

52 Séance dialyse 673,54 € 

27 Autres séances 773,99 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Villefranche de Rouergue et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00042

Arrêté N°2022-0054 CH Decazeville Tarifs

journaliers prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0054 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Decazeville 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Decazeville, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780085 
EG FINESS : 120000070 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0283 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

411,24 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 733,86 € 

50 Médecine autres UM-ambu 767,47 € 

11 Médecine autres UM-HC 809,87 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 383,74 € 

12 Chirurgie - HC 1 107,21 € 

90 Chirurgie -ambu 1 000,64 € 

20 Spécialités couteuses 1 470,07 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 405,39 € 

23 Obstétrique - HC 993,83 € 

24 Obstétrique-ambu 970,77 € 

25 Nouveaux Nés - HC 906,49 € 

53 Séance chimiothérapie 830,83 € 

49 Séance de protonthérapie 2 002,37 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

807,67 € 

52 Séance dialyse 659,78 € 

27 Autres séances 710,95 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Decazeville et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0055 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Saint Geniez d'Olt 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint Geniez d'Olt, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780093 
EG FINESS : 120000088 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9891 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

249,43 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 445,10 € 

50 Médecine autres UM-ambu 465,49 € 

11 Médecine autres UM-HC 491,21 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 232,75 € 

12 Chirurgie - HC 793,32 € 

90 Chirurgie -ambu 716,96 € 

20 Spécialités couteuses 1 053,31 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 797,05 € 

23 Obstétrique - HC 712,08 € 

24 Obstétrique-ambu 695,56 € 

25 Nouveaux Nés - HC 649,50 € 

53 Séance chimiothérapie 461,37 € 

49 Séance de protonthérapie 1 926,04 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

604,17 € 

52 Séance dialyse 472,73 € 

27 Autres séances 457,63 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier Saint 
Geniez d'Olt et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0056 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
d'Espalion 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier d'Espalion, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 120780101 
EG FINESS : 120000096 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,8512 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 6 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

340,41 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 607,47 € 

50 Médecine autres UM-ambu 635,30 € 

11 Médecine autres UM-HC 670,39 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 317,65 € 

12 Chirurgie - HC 916,52 € 

90 Chirurgie -ambu 828,30 € 

20 Spécialités couteuses 1 216,89 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 991,12 € 

23 Obstétrique - HC 822,66 € 

24 Obstétrique-ambu 803,57 € 

25 Nouveaux Nés - HC 750,37 € 

53 Séance chimiothérapie 687,74 € 

49 Séance de protonthérapie 1 657,51 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

668,57 € 

52 Séance dialyse 546,14 € 

27 Autres séances 588,51 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
d'Espalion et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0057 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé Sainte Marie 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé Sainte Marie, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 630786754 
EG FINESS : 120780283 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0000 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 573,37 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 708,60 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 413,81 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 779,87 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 963,80 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 693,51 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00045 - Arrêté N°2022-0057 CHS Sainte Marie Tarifs journaliers prestations 2022 218



Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé Sainte Marie et le Directeur de la Délégation Départementale de l'Aveyron sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0066 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Spécialisé le Mas Careiron 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé le Mas Careiron, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300780103 
EG FINESS : 300000080 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9565 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 548,43 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 677,78 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 395,81 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 745,95 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 921,87 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 663,34 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Spécialisé le Mas Careiron et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0067 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre de Post-
Cure Infantile Montaury 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Infantile Montaury, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750721334 
EG FINESS : 300780384 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 295,17 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 364,78 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 251,74 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 501,11 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 619,30 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 384,27 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre de Post-Cure 
Infantile Montaury et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00060

Arrêté N°2022-0068 Centre le Peyron  Tarifs

journaliers de prestations 2022

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00060 - Arrêté N°2022-0068 Centre le Peyron  Tarifs journaliers de prestations

2022 228



 

 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0068 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre de Post-
Cure le Peyron 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure le Peyron, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300000387 
EG FINESS : 300780764 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0000 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 573,37 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 708,60 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 413,81 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 779,87 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 963,80 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 693,51 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre de Post-Cure le 
Peyron et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00061

Arrêté N°2022-0069 CH Ponteils Tarifs

journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0069 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Ponteils 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Ponteils, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 300781010 
EG FINESS : 300000478 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0185 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

256,84 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 458,33 € 

50 Médecine autres UM-ambu 479,33 € 

11 Médecine autres UM-HC 505,81 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 239,66 € 

12 Chirurgie - HC 816,90 € 

90 Chirurgie -ambu 738,27 € 

20 Spécialités couteuses 1 084,62 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 850,46 € 

23 Obstétrique - HC 733,24 € 

24 Obstétrique-ambu 716,23 € 

25 Nouveaux Nés - HC 668,81 € 

53 Séance chimiothérapie 475,09 € 

49 Séance de protonthérapie 1 983,29 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

622,13 € 

52 Séance dialyse 486,78 € 

27 Autres séances 471,23 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Ponteils et le Directeur de la Délégation Départementale du Gard sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00062

Arrêté N°2022-0070 Santé relais à domicile Tarifs

journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0070 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de Santé Relais à 
domicile 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et Santé Relais à domicile, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 310021886 
EG FINESS : 310005459 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code 
de la sécurité sociale, le coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé 
à 0,9750 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités d’hospitalisation à domicile mentionnées au 1° de l’article L. 
162-22 du code de la sécurité sociale 

Groupe 
Groupe 1 - Etablissements exerçant uniquement des 

activités HAD 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

70 Activité d’hospitalisation à domicile 219,52 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00062 - Arrêté N°2022-0070 Santé relais à domicile Tarifs journaliers de

prestations 2022 238



Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant de Santé Relais à domicile 
et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00063

Arrêté N°2022-0071 CH Saint Gaudens Tarifs

journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0071 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Saint-Gaudens 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint-Gaudens, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310780671 
EG FINESS : 310000310 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,8850 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

674,65 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 852,79 € 

50 Médecine autres UM-ambu 832,96 € 

11 Médecine autres UM-HC 882,73 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 416,48 € 

12 Chirurgie - HC 1 144,06 € 

90 Chirurgie -ambu 978,92 € 

20 Spécialités couteuses 1 466,94 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 125,53 € 

23 Obstétrique - HC 988,22 € 

24 Obstétrique-ambu 951,75 € 

25 Nouveaux Nés - HC 780,66 € 

53 Séance chimiothérapie 894,69 € 

49 Séance de protonthérapie 1 723,33 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

714,60 € 

52 Séance dialyse 807,20 € 

27 Autres séances 746,54 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Saint-Gaudens et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00064

Arrêté N°2022-0072 CH Marchant Tarifs

journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0072 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Gérard Marchant 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gérard Marchant, 
 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00064 - Arrêté N°2022-0072 CH Marchant Tarifs journaliers de prestations 2022 245



 
ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310780754 
EG FINESS : 310000369 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9289 :  

 

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 532,60 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 658,22 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 384,39 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 724,42 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 895,27 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 644,20 € 

 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Gérard Marchant et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00067

Arrêté N°2022-0074 Hôpital Ducuing Tarifs

journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0074 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de l’Hôpital Joseph 
Ducuing 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Hôpital Joseph Ducuing, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788898 
EG FINESS : 310781067 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,2738 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 4 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

971,04 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 227,43 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 198,89 € 

11 Médecine autres UM-HC 1 270,53 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 599,45 € 

12 Chirurgie - HC 1 646,67 € 

90 Chirurgie -ambu 1 408,98 € 

20 Spécialités couteuses 2 111,40 € 

26 Spé très couteuses - REA 3 059,32 € 

23 Obstétrique - HC 1 422,36 € 

24 Obstétrique-ambu 1 369,87 € 

25 Nouveaux Nés - HC 1 123,63 € 

53 Séance chimiothérapie 1 287,75 € 

49 Séance de protonthérapie 2 480,43 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 028,55 € 

52 Séance dialyse 1 161,83 € 

27 Autres séances 1 074,51 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant de l’Hôpital Joseph 
Ducuing et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00068

Arrêté N°2022-0075 CHU Toulouse Tarifs

journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0075 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Universitaire Toulouse, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310781406 
EG FINESS : 310000484 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,9843 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 2 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

1 019,61 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 278,09 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 208,92 € 

11 Médecine autres UM-HC 1 343,90 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 604,46 € 

12 Chirurgie - HC 1 626,82 € 

90 Chirurgie -ambu 1 301,80 € 

20 Spécialités couteuses 2 257,50 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 924,48 € 

23 Obstétrique - HC 1 335,52 € 

24 Obstétrique-ambu 1 198,28 € 

25 Nouveaux Nés - HC 909,05 € 

53 Séance chimiothérapie 1 321,95 € 

49 Séance de protonthérapie 1 916,69 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 018,33 € 

52 Séance dialyse 1 165,28 € 

27 Autres séances 1 235,87 € 
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Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0000 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Mixte et sectorisé partiellement 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 883,52 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 1 091,89 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 658,49 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 1 030,93 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 1 274,08 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 901,14 € 

 

Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 
 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Universitaire Toulouse et le Directeur de la Délégation Départementale de la Haute-Garonne 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00069

Arrêté N°2022-0076 Centre Route Nouvelle

Tarifs journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0076 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre de Post-
Cure Route Nouvelle 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Route Nouvelle, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310788906 
EG FINESS : 310781430 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0000 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 295,17 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 364,78 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 251,74 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 501,11 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 619,30 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 384,27 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0077 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 de l’Institut Claudius 
Regaud 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et l’Institut Claudius Regaud, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310789136 
EG FINESS : 310782347 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0145 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 1 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

878,86 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 1 106,59 € 

50 Médecine autres UM-ambu 1 042,04 € 

11 Médecine autres UM-HC 1 312,05 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 521,02 € 

12 Chirurgie - HC 1 527,11 € 

90 Chirurgie -ambu 1 102,73 € 

20 Spécialités couteuses 1 723,07 € 

26 Spé très couteuses - REA 2 028,21 € 

23 Obstétrique - HC 800,40 € 

24 Obstétrique-ambu 781,83 € 

25 Nouveaux Nés - HC 730,06 € 

53 Séance chimiothérapie 1 552,98 € 

49 Séance de protonthérapie 1 975,50 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

1 045,73 € 

52 Séance dialyse 798,92 € 

27 Autres séances 1 249,94 € 
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Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0078 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre de Santé 
Mentale MGEN 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Santé Mentale MGEN, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 750005068 
EG FINESS : 310783097 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,4560 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE 

Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 261,46 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 323,12 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 188,70 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 355,62 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 439,49 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 316,24 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-01-01-00071 - Arrêté N°2022-0078 Centre Santé Mentale MGEN Tarifs journaliers de

prestations 2022 268



Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0079 
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre Hospitalier 
Mûret 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Mûret, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310786256 
EG FINESS : 310013628 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 1° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 0,8844 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est effectivement autorisé à réaliser.  

 

Activités mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, 
sauf pour les activités d’hospitalisation à domicile 

GROUPE  Groupe 7 

 CODE 
TARIFAIRE 

INTITULE DU TARIF MONTANTS 

04 
Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-
ambu 

223,02 € 

03 Médecine UM gériatrie, addictologie, douleurs chroniques-HC 397,99 € 

50 Médecine autres UM-ambu 416,22 € 

11 Médecine autres UM-HC 439,21 € 

48 Médecine - GHS intermédiaire 208,11 € 

12 Chirurgie - HC 709,34 € 

90 Chirurgie -ambu 641,06 € 

20 Spécialités couteuses 941,81 € 

26 Spé très couteuses - REA 1 606,82 € 

23 Obstétrique - HC 636,70 € 

24 Obstétrique-ambu 621,93 € 

25 Nouveaux Nés - HC 580,75 € 

53 Séance chimiothérapie 412,53 € 

49 Séance de protonthérapie 1 722,16 € 

51 
Séances Radiot Hte Precision : stéréotaxie, Irradiation 
corporelle totale, autres techniques spéciales, RCMI 

540,21 € 

52 Séance dialyse 422,69 € 

27 Autres séances 409,19 € 
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Pour les séjours de Soins de Suite et de Réadaptation, le dernier prix de journée applicable, 
dans le cas d’un établissement dit multi-champs, reste en vigueur sans qu’un nouvel arrêté 
spécifique soit pris. 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2022-01-01-00073

Arrêté N°2022-0080 Centre Post-Cure Après

Tarifs journaliers de prestations 2022
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 0080  
fixant les tarifs journaliers de prestations applicables à compter du 1er janvier 2022 du Centre de Post-
Cure Après 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-20-1, 
 
Vu la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 
2020, notamment son article 35, 
 
Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Mr Pierre RICORDEAU en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé d’Occitanie, 
 
Vu le décret N°2021-1855 du 28 décembre 2021 relatif à la tarification nationale journalière 
des prestations bénéficiant aux patients hospitalisés, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités mentionnées au 2° 
de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 décembre 2021 fixant pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 
2025 la tarification nationale journalière des prestations des établissements mentionnés aux 
a, b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale exerçant des activités 
mentionnées au 1° de l’article L. 162-22 du même code, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre de Post-Cure Après, 
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 310785068 
EG FINESS : 310795463 
 
 

Article 1 :  

 Les tarifs journaliers de prestations applicables, à compter du 1er janvier 2022, sont 
fixés après application du coefficient de transition, le cas échéant pour chaque activité 
mentionnée au 1° et 2° de l’article L. 162-22 du code de la sécurité sociale, ainsi qu’il suit : 

Pour les activités mentionnées au 2° de l’article L.162-22 du code de la sécurité sociale, le 
coefficient de transition de l’établissement pour l’année 2022 est fixé à 1,0000 :  

Seuls peuvent être appliqués par l’établissement ceux des tarifs figurant dans la grille ci-
dessous pour les activités qu’il est autorisé à réaliser.  

 
Activités mentionnées au 2° de l’article L. 162 -22 du code de la sécurité 

sociale 

Groupe Non mixte et non sectorisé 

CODE 
TARIFAIRE Intitulé du tarif  MONTANTS 

13 Hospitalisation complète de + de 18 ans 295,17 € 

57 Centre de Crise de + de 18 ans 364,78 € 

54 Hospitalisation partielle de + de 18 ans 251,74 € 

14 Hospitalisation complète de - de 18 ans 501,11 € 

58 Centre de Crise de - de 18 ans 619,30 € 

55 Hospitalisation partielle de - de 18 ans 384,27 € 

 

Article 2 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de la Haute-Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en 
œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 1er janvier 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-01-13-00008

Décision ARS / GHT / 09 n°2021-6176 portant

approbation de l'avenant n°1 à la convention

constitutive du groupement hospitalier de

territoire "GROUPEMENT HOSPITALIER DE

TERRITOIRE DES PYRENEES ARIEGEOISES"
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Décision ARS/GHT/09 n°2021-6176 

 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 

 

VU  le code de la santé publique et notamment les articles L. 6132-2 et R. 6132-1 à R. 6132-6, 

VU l’article 107 de la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé 

et relatif aux groupements hospitaliers de territoire, 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé, 

VU  le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions, 

VU le décret n° 2016-524 du 27 avril 2016 relatif aux groupements hospitaliers de territoire, 

VU  le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

région Occitanie, 

VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité 

de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,  

VU l’arrêté n°2016-884 en date du 1er juillet 2016 relatif à la composition du groupement 

hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES 

ARIEGEOISES », publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région le 6 juillet 

2016, 

VU l’arrêté n°2018-2789 du 3 août 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé de 

l’Occitanie, 

VU la décision n°2016-1101 en date du 31 août 2016 approuvant la convention constitutive du 

groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES 

PYRENEES ARIEGEOISES », publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 

le 31 août 2016, 

VU la décision modificative n°2016-1617 en date du 10 octobre 2016 relative à l’approbation de 

la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT 

HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES ARIEGEOISES », publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région le 19 octobre 2016, 

VU  les avis des commissions médicales, des comités techniques d’établissements, des 

commissions des soins infirmiers, de rééducation et médico-techniques puis des conseils de 

surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal du Val d’Ariège, du Centre Hospitalier Ariège 

Couserans, du Centre Hospitalier du Pays d’Olmes, du Centre Hospitalier de Tarascon-sur-

Ariège, et du Centre Hospitalier d’Ax-les-Thermes, après concertation des directoires, sur 

l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES ARIEGEOISES», 
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VU  l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES ARIEGEOISES » en date du 

31.01.2018  

 

 

CONSIDERANT Que les directeurs du Centre Hospitalier Intercommunal du Val d’Ariège, du 

Centre Hospitalier Ariège Couserans, du Centre Hospitalier de Tarascon-sur-

Ariège, et du Centre Hospitalier d’Ax-les-Thermes ont signé l’avenant n°1 à la 

convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES ARIEGEOISES », 

CONSIDERANT Que l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de 

territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES 

ARIEGEOISES » est conforme aux dispositions du Code de la Santé Publique 

relatives au groupement hospitalier de territoire, 
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DECIDE 
 

Article 1 : 

L’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT 

HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES ARIEGEOISES », signé par les directeurs du Centre 

Hospitalier Intercommunal du Val d’Ariège, du Centre Hospitalier Ariège Couserans, du Centre 

Hospitalier de Tarascon-sur-Ariège, et du Centre Hospitalier d’Ax-les-Thermes, établissements parties 

au groupement, est approuvé. 

 

 

Article 2 :

L’approbation de l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire 

« GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES ARIEGEOISES » n’emporte, pour les 

établissements concernés, aucune conséquence en termes d’autorisation, de reconnaissance 

contractuelle ou de financement. 

 

 

Article 3 : 

Les modifications apportées par l’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier 

de territoire « GROUPEMENT HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES ARIEGEOISES » n'ont aucune 

incidence sur la durée de la convention constitutive conclue pour une durée de dix ans à compter du 

31 août 2016. 

 

 

Article 4 : 

L’avenant n°1 à la convention constitutive du groupement hospitalier de territoire « GROUPEMENT 

HOSPITALIER DE TERRITOIRE DES PYRENEES ARIEGEOISES » est publié par l'Agence Régionale de Santé 

sur son site internet. 

 

Article 5 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication, d’un recours 

administratif et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement 

compétent. 

 

Fait à Montpellier, le    

Le Directeur général, 

 

 

Pierre RICORDEAU 

Le Directeur général,

Pi  RICORDEAU

13 Janvier 2022
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3')5.-='(52W(&31-.6('.(X()5(031.'9.-1,(&'6(0'361,,'6(85-65,.()*1YZ'.(&'(61-,6(06f9g-5.3-h2'6('.(52W(i1&5)-./6(&'()'23(
�F�� � ���\�F̂ �I�
�
AB�� ��%�F ���J�KLMMNOjT(&2(VOSPTSUPVV(3')5.-8(52W(&31-.6('.(X()5(031.'9.-1,(&'6(0'361,,'6(85-65,.()*1YZ'.(&'(61-,6(
��[�\���F�D# �� ���#]��������%��� �� #F��F�� � ���\�F̂ � �������� ��������F���� �a�I�
�
AB�� ��%�F ���J�KLMaNbk��#�LMdLKdKLMa���F������������������ ���������������� ���������#�KcdLbdKLM_�F ����$ ��#]�
&31-.6('.(X()5(031.'9.-1,(&'6(0'361,,'6(85-65,.()*1YZ'.(&'(61-,6(06f9g-5.3-h2'6('.(52W(i1&5)-./6(&'()'23(03-6'(',(
�\�F̂ �I�
�
AB
)*533l./(i-,-6./3-')(&2(VjSVPSVmOn(3')5.-8(52(3op)'i',.(-,./3-'23(.f0'(&'��#���%����#F������ ���������� ��I�
�
AB�����%��������J�KLKMNkKbk� ����� ��#�LadL̀dKLKM��#���F �� #F�p/,/35)(&'()*5p',9'(3/p-1,5)'(&'(65,./(q99-.5,-'(
013.5,.(91i016-.-1,(&'()5(r1ii-66-1,(&'(<2-=-(4/&-95)(&'()*+,-./(0123(45)5&'6(7-88-9-)'6(&'(���s���������t���
<52='23(&*>)Yf�I�
�
AB
)'(91233-')(&'()*+,-./(0123(45)5&'6(7-88-9-)'6(&'()5(:1,&5.-1,(;1,(<52='23(&*>)Yf�� ����� ��#�L_dLKdKLKK�I�
�
��	����uv	w
����%���������#�x��� #F�x�F�����G!yz{x� �������������#F ��#�x��� #F�z����z|{xGz�I��
�

������

�
v}~����
�����*53.-9)'(V(&'()5(&/9-6-1,(&2(a������KLKM��#�$��% � ���������%����� ��#�����
�

�
�
~}���
�������~}��
�����~����}�
������������������������������������������� ���¡�������¢�££������
¤


¥������ �������� #F�"[�$� �tz¦§|�{!!GE��F����� ��\�������� FE�� ��F �\�������� F���F�\���E�§�#��#� E�
���#���F �

¥������ �������� #F�̈#�� ��z§©ª¦|«E��F����� ��\�������� FE�� ��F �\�������� F���F�\���E�§�#��#� E��#���%����
¥������ #F�� ����� #F�©�� �� �¬©¦ªE��F����� ��\�������� FE�!­y­{�§�#��#� E����#���F �
¥������ #F�� ����� #F�̈#�� ��tG��z¦xE��F����� ��\�������� FE�!­y­{�§�#��#� E��#���%����
¥������ �������� #F�©$��¬zª�©{®E��F����� ��\�������� FE�� ��F �\�������� F���%������%�̄� FF �̈�� �E�z�C�E�
���#���F �

¥������ �� ����� #F�z����z|{xGzE��F����� ��\�������� FE�� ��F �\�������� F���%������%�̄� FF �̈�� �E�z�C�E�
�#���%�����

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-03-00005 - Décision modifiant la composition de la commission de Suivi Médical de l�Unité pour

Malades Difficiles de la Fondation Bon Sauveur d�ALBY 282



� ��

�

�

������	
����
����������������������������������� ��!���������������������"�#�������$��������������������������������������
%&�'()&(*+�,(-�%).(-�%,/*0*-.'%.*1-�,(�+%�2'31().&'(�,(�+%�435*60�7))*.%0*(!������������������������"�����8�����
�����������#�����������������������#������#������9�
�������������#����������������:����������������������������
*016'/%.*;&(�<�.3+3'()6&'-�)*.6=(0-�>�%))(--*?+(�-&'�+(�-*.(�@@@A.(+('()6&'-A1'A��
�
������	
B
C

��D�������������������E�������������#����������F����������D���������������������������G��������HE�����
I�E����������J�����K���������������L��E��!��L������������G���������������!�������"��������������������������������
;&*�-('%�M&?+*3(�%&�'()&(*+�,(-�%).(-�,(�+%�2'31().&'(�,(�+%�435*60�7))*.%0*(A�N++(�-('%�06.*1*3(�%&O�%5(0.-�,3-*503-�
P�����������Q('�,(�+%�M'3-(0.(�,3)*-*60A��
�
�

R%*.�S�T60.M(++*('U�+(�V�13W'*('�XYXX�
�
�
�

26&'�+(�Z*'().(&'�[303'%+�
(.�M%'�,3+35%.*60U�

\%�,*'().'*)(�,(�+%�]%0.3�2&?+*;&(�
�
�
�
�

%̂._('*0(�̂̀ 7Ta�

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-03-00005 - Décision modifiant la composition de la commission de Suivi Médical de l�Unité pour

Malades Difficiles de la Fondation Bon Sauveur d�ALBY 283



ARS OCCITANIE

R76-2022-01-21-00007

Décision n° 2022-0172 relative à l�autorisation

de fonctionnement du dépôt de délivrance de

produits sanguins labiles du Centre Hospitalier

d�Auch en Gascogne

ARS OCCITANIE - R76-2022-01-21-00007 - Décision n° 2022-0172 relative à l�autorisation de fonctionnement du dépôt de délivrance

de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier d�Auch en Gascogne 284



� �
�

�
�
�

�
�

����������	�
�

��
�
���������������������������������������� ��������!"#������!������������
"�����������$�������%��������&������'��"����������(��)����*����$���

�
�

+,�-./,01,2/�3,4,/5+�-,�+653,40,�/,3.745+,�-,�8541,�700.154.,�
�
�
9:�;<���=<�=<�;>��>�?��@AB;�CA<D���?>EE<�?�;<��>F?��;<��GH�



�
��<?�GH�



�
��
D���



�
�D�IH�



�
��J�
IH�



�

�<?�IH



�KK�L�

9:�;>�;����	�
��M�N�M�=A�

�OA�;;<?�PQQR� �����!��"��������!��� �������)#"�������������������S�"�������T����������!����
>AU�?<FF�?��F<��L�

9:�;<�=��F<?��	�
�
V�
�V
�=A�

��<@?<EBF<�
�
V�F<;>?�W�>A��>�X�YAE>���L�
�
9:�����!��������PZ�����%���PQ[\�"��������� �����������]���������*!�!���������(̂ _�̀ ���?>��<���
aH�b�<FF<�IcdeI�fgh�L�

9:������i�!����Pj�����%���PQP[���S����������������������)��k�����������������������!"#��������$�$!�!�"������
�?>B;���<E<�?�=<��>�?���A�@>F�A��XF�A@<E<�?�=<����@�F>?�����>��?>�F<�L�

9:������i�!����Pj�����%���PQP[���S������� ��l;<�?m@<�=<����n<�?����<�?F<�A���?>B;���<E<�?�=<��>�?���A�A��
$���"� ����������"!����������������������!��%����� ����������������������$������!�!�����L�

9:����FFo?��=A�
p�=��<EBF<�
��N�@�F?>�?�Y�E�;�X>?����=A��>Y�<F�=<���Y>FX<��=<�;>�W�FE>?����=<��@<F����<;��=<��
=�@q?��=<��>�X�L�
�
9:������i�!�=A�r�=��<EBF<�
����F<;>?�W�>AU�CA>;�W��>?�����=<��<F?>����@<F����<;��=<��=�@q?��=<��>�X�L�

9:�����!����������]���������*!�!���������($�������������������!�����!���� !���� �����������"���������������!�=A�

��E>F��
�
��=�W�����>�?�;<��@F����@<��=<�B���<��@F>?�CA<��@�AF�;<���?>B;���<E<�?��=<�?F>��WA������>�XA��<�<?�
�����!"#���������$�)��"���������"�!�����������������st�[PPP�

�=A���=<�=<�;>��>�?��@AB;�CA<�L�

9:�����!����������u�!������������v��%����� ��������w����������$��x�
�
N��

I�=A�

�>nF�;�
�
N�E�=�W��<�W�U>�?�;<�
��)! ���!$����������$�������������������������������$�������̀���������y�

9:�;>����n<�?������X��<�<�?F<����&������'��"����������gA�Y�<��z>���X�<������v��%����� ����{���w�������|>�X�=A�

��O>�n�<F�
�

�F<;>?�n<�>AU�FlX;<��=<�W���?����<E<�?�=A�=�@q?�=<�@F�=A�?���>�XA����;>B�;<��L�

}����������������"�������""���������� ����������&����k������*����$������"�����������$�������%�����"�������!"#��
������$����&������'��"����������gA�Y�<��z>���X�<���X��<�;<�p�O>�n�<F�
�

�L�

9:�;>�=<E>�=<�������������������&������'��"����������gA�Y�<��z>���X�<�������!������(̂ _�̀ ���������;<�

����n<EBF<�
�

�L�

9:�;~>n���W>n�F>B;<�=A�d��F=���>?<AF�I�X���>;�=~��E�n�X�;>��<�<?�=<�|��AF�?���F>��WA�����<;;<�=<�;>�F�X����
e���?>��<�=A�
��O>�n�<F�
�

�L�

0�������������k�����������"���������������!��������������v��%����� ����{���w�������_��$��������  ����"���)�����
��!��%����� ����"����������������!�����!����������������������"�����������&������'��"����������gA�Y�<��z>���X�<�L�

�
�

-�0.-,�
�

5������������
�

G��������������=<�W���?����<E<�?�=A�=�@q?�=<�@F�=A�?���>�XA����;>B�;<���b|G�����&������'��"����������gA�Y�<��
z>���X�<���>;;�<�a>F�<�d;>F>����r
��N�ghd����c�f||�f��r
�������N�p���f��r
���N��

������?A��>A�;>B�F>?��F<�
=<�B��;�X�<�E�=��>;<D�<�?�>���F=�<H�
�
�

ARS OCCITANIE - R76-2022-01-21-00007 - Décision n° 2022-0172 relative à l�autorisation de fonctionnement du dépôt de délivrance

de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier d�Auch en Gascogne 285



�

�����������	�
������

���������
����
����������������������� !���"�
#$�%&���"�'"!���("�)�"�"�����*�+$$$#�
+,$�-��./0�122314��1516���

	����
���7
8979
���7:8�� �� �

;

�8������<�
�

=>?@>ABC>?DEFGHBIJH>C?KLM��N�"!�O�P�QR!"�"PS���SQ��P �T�"U"��"���"P���S�V�S P��"��Q!P"�V�S�Q!�"S��"�� ��V��!�"��"�
�*2��QWW"�� X�!�"P�Y�������Q!V"!S�Q!����#$�Z�!V�"���$���P�PV�P "[�
�"SS"���SQ��P�S�Q!�"PS��SS���� "����S�S�"��"������S RQ��"��"�\�� Y]S��"�� ��V��!�"�̂55_[�
�
�8������̀�
�
�

0Q�S"�WQ��X���S�Q!�P��PS�!S�"��"&�S"�J>?ab>?KcdHAH>?KIAF?JLICBHeJ>?fg�#��#��$�+�33�����Q�"��"����P�!S �Y����)�"&�"PS�
PQ�W�P"�T��!"���SQ��P�S�Q!� ���S"�Y� IJIhJ>?K>?JLifj?keeHBIAH>?KIAF?J>F?lml>F?eEAKHBHEAF?abLbA>?K>lIAK>?
KLIbBECHFIBHEA?HAHBHIJ>g�
nEbB>?lEKHdHeIBHEA?AEA?FbhFBIABH>JJ>o?B>JJ>?ab>?KcdHAH>?KIAF?JLICBHeJ>?f[�#��#��$�po?d>CI?JLEhq>B?KLbA>?KceJICIBHEA?r?
JLifj?keeHBIAH>o?Is>e?eEGH>?r?JLtBIhJHFF>l>AB?u��!v��P����*�!R�.���S�!�"&����Y��P�S������!P��"�WQ�P�P��V�!S����
lHF>?>A?wbsC>?K>F?lEKHdHeIBHEAFg�
nEbB?ICCmB?K>?dEAeBHEAA>l>AB?Kb?KcGxB?K>sCI?mBC>?KceJICc?r?JLifj?keeHBIAH>?IHAFH?abLr?JLtBIhJHFF>l>AB?yCIAzIHF?
Kb?jIA{?keeHBIAH>?KIAF?J>?KcJIH?KLbA?lEHFg�
�
�8������|�
�

2����� "��"����Y� P"!S"���SQ��P�S�Q!�"PS��"���!)��!P[�
�
�8������}�
�

2"�� Y]S�X"����~Q�Z"S��~���WQ�!P��!"��!PY"�S�Q!�Y���JLifj?keeHBIAH>?Y"!��!S������� "��"�V�����S ��"��"SS"�
IbBECHFIBHEA?eEAdEClcl>AB?r?JLICBHeJ>?�g?������$�������Q�"��"����P�!S �Y����)�"[�
�
�8��������
�

=I?�HC>eBCHe>?K>?JI?jIABc?�bhJHab>?>B?J>?�HC>eB>bC?K>?JLkddC>?K>?jEHAF?>B?K>?JLibBEAElH>?�"�JLifj�.���S�!�"�PQ!S�
�N��R P��"�JL>�cebBHEA?K>?JI?GCcF>AB>?KceHFHEA?abH?F>CI?AEBHdHc>?r?JLIbB>bC?K>?JI?K>lIAK>�"S�Y���� "�����"��"����"P�
��S"P���W�!�PS��S�XP��"������ X"�S��"��"����� R�Q!�.���S�!�"[�
�
�8��������
�

=I?GCcF>AB>?KceHFHEA?>FB?FbFe>GBHhJ>?K>?dIHC>?JLEhq>Bo?KIAF?bA?KcJIH?K>?K>b�?lEHF?r?eElGB>C?K>?FI?Cce>GBHEA?GIC?
JLHABcC>FFco?>B?K>?FI?GbhJHeIBHEA?GEbC?J>F?Y"�PQ!!"P����!S��!S ��S�T��R���\�

�� KLbA?C>eEbCF?RCIeH>b�o?IbGC�F?Kb?�HC>eB>bC?�cAcCIJ?K>?JLifj?keeHBIAH>���
�� KLbA?C>eEbCF?N� ����N�)�"&���Y��P��"��Q!P�"����"���!�PS�"��"P�*Q������S P�"S��"����*�!S ��
�� KLbA?C>eEbCF?�Q!S"!S�"�U&���Y��P����S����!�����W�!�PS��S�X�S"���SQ����"W"!S��QWY S"!S&�)���Y"�S��S�"�
FIHFH?GIC?JLIGGJHeIBHEA?HAdEClIBHab>?��S � �"�Q��P���SQ�"!P������"PP���"�Y����!S"�!"S����[S"�"�"�Q��P[X�[�

�
�
�
� � � � � � u��S�T��Q!SY"���"�&��"��#�Z�!V�"���$��� �
�
�
�
� � � � � � � � � 2"�5��"�S"���O ! ����

�
�
�
�
��"��"�43�.451M��

ARS OCCITANIE - R76-2022-01-21-00007 - Décision n° 2022-0172 relative à l�autorisation de fonctionnement du dépôt de délivrance

de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier d�Auch en Gascogne 286



ARS OCCITANIE

R76-2022-02-01-00009

Décision n° 2022-0724 modifiant la décision n°

2020-1833 habilitant spécialement les agents de

l�Agence régionale de santé Occitanie et son

sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12

mai 2020 relatif aux systèmes d�information

mentionnés à l�article 11 de la loi n° 2020-546 du

11 mai 2020 prorogeant l�état d�urgence

sanitaire et complétant ses dispositions

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-01-00009 - Décision n° 2022-0724 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents

de l�Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes

d�information mentionnés à l�article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l�état d�urgence sanitaire et complétant ses

dispositions

287



� �
�
�

�
�

�
�
�

�
�������	�	
�����
������������	������������	�	
�����
��������������� !"#$���%&%�� �%! �'%��! (% �)*+,	�,�
-�+��	��,��,���	���.�����	�,�,����	���/�
�-����	���/����-,��/����-,��	
�����
00���/�������������-,�������/1�
!2!�3&%! ()��456&���5� &%���5��#! 7 �)�6��$�% 88 (% �� �5� �9 :;:;
0�<��/����&�� :;:; "6565'%��� �)#��� 

()=6'%�$% !������6% %� $5&"�#���� !%! (�!"5!���5�!�
�

>?�@AB?CD?EB�FGHGIJKLMNLKOPQNHRNLSTUAVWXY?�Z?�[XWDT�\CCADXWA?��

�

]/�Y?�B̂UY?_?WD�̀abc�defghgij�ZE�kXBY?_?WD�?EBVlT?W�?D�ZE�mVWn?AY�ZE�di�XoBAY�defg�B?YXDAp�q�YX�lBVD?CDAVW�Z?n�
rNIstHHNsLruvswxyNsLzLKOGQJIMLMyL{IJw{N|NH{LMNsLMtHHGNsLzLRJIJR{}INLrNIstHHNKLzLKJLKw~INLRwIRyKJ{wtHLMNLRNsL
ZVWWT?n��?D�X�BVU?XWD�YX�ZAB?CDAo?�j�h�ghmb���

�

]/�Y?�CVZ?�Z?�YX�nXWDT�lE�YA�E?���

�

]/�YX�YVA�W��i����LMyL�L�JH�wNIL����L|tMw�wGNLINKJ{w�NLzLKOwH�tI|J{wxyN�LJy�L�wRuwNIsLN{LJy�LKw~NI{Gs���
�
]/�YX�YVA�W��dede�dje�ZE�d��_XBn�����LMOyIQNHRNLrtyIL�JwINL�JRNLzLKOGrwMG|wNLMNLmVoAZ�fj���
�
]/�YX�YVA�W��dede���g�ZE�ff�_XA�����LrItItQNJH{LKOG{J{LMOEBU?WC?�nXWADXAB?�?D�CV_lYTDXWD�n?n�ZAnlVnADAVWn��
WVDX__?WD�nVW�XBDACY?�ff���
�
]/�Y?�ZTCB?D�ZE�d��VCDV�B?�def��lVBDXWD�WV_AWXDAVW�Z?��VWnA?EB�kA?BB?�S�m\S@b�a��@AB?CD?EB�FTWTBXY�Z?�
Y��U?WC?�STUAVWXY?�Z?�[XWDT�\CCADXWA?��q�CV_lD?B�ZE���WVo?_�B?�def����

�

]/�Y?�ZTCB?D�W��dede���f�ZE�fd�_XA�����LrItItQNJH{LKOG{J{LMOyIQNHRNLsJHw{JwINLN{LRt|rKG{JH{LsNsLMwsrtsw{wtHs��
WVDX__?WD�n?n�XBDACY?n���?D�f����

�

]/�YX�ZTCAnAVW�W��dede�����LMyL��L|JwL����LuJ~wKw{JH{LsrGRwJKN|NH{LKNsLJQNH{sLMNLKOPQNHRNLIGQwtHJKNLMNLsJH{GL
\CCADXWA?�?D�nVW�nVEn�DBXADXWD�XE�DADB?�ZE�ZTCB?D�W��dede���f�ZE�fd�_XA�dede�INKJ{w�LJy�Lsvs{}|NsLMOwH�VB_XDAVW�
|NH{wtHHGsLzLKOJI{wRKN�ff�Z?�YX�YVA�W��dede���g�ZE�ff�_XA�����LrItItQNJH{LKOG{J{LMOyIQNHRNLsJHw{JwINLN{LRt|rKG{JH{L
n?n�ZAnlVnADAVWn���
�
]/�YX�ZTCAnAVW�W��dede�de���ZE�dj��EAW�dede�_VZApAXWD�YX�ZTCAnAVW�W��dede�f�����X�AYADXWD�nlTCAXY?_?WD�Y?n�XU?WDn�
MNLKOPQNHRNLIGQwtHJKNLMNLsJH{GL�RRw{JHwNLN{LstHLstys�DBXADXWD�XE�DADB?�ZE�ZTCB?D�W��dede���f�ZE�fd�_XA�dede�
|tMw�wGLINKJ{w�LJy�Lsvs{}|NsLMOwH�tI|J{wtHL|NH{wtHHGsLzLKOJI{wRKN�ff�Z?�YX�YVA�W��dede���g�ZE�ff�_XA�dede�
rItItQNJH{LKOG{J{LMOyIQNHRNLsJHw{JwINLN{LRt|rKG{JH{LsNsLMwsrtsw{wtHs���
�
]/�YX�ZTCAnAVW�W��dede��fee�ZE��e�WVo?_�B?�dede�_VZApAXWD�YX�ZTCAnAVW�W��dede�f�����X�AYADXWD�nlTCAXY?_?WD�Y?n�
JQNH{sLMNLKOPQNHC?�BTUAVWXY?�Z?�nXWDT�\CCADXWA?�?D�nVW�nVEn�DBXADXWD�XE�DADB?�ZE�ZTCB?D�W��dede���f�ZE�fd�_XA�dede�
|tMw�wGLINKJ{w�LJy�Lsvs{}|NsLMOwH�tI|J{wtHL|NH{wtHHGsLzLKOJI{wRKN�ff�Z?�YX�YVA�W��dede���g�ZE�ff�_XA�dede�
rItItQNJH{LKOG{J{LMOyIQNHRNLsJHw{JwINLN{LRt|rKG{JH{�n?n�ZAnlVnADAVWn���
�
]/�YX�ZTCAnAVW�W��dede���ij�ZE�f��ZTC?_�B?�dede�_VZApAXWD�YX�ZTCAnAVW�W��dede�f�����X�AYADXWD�nlTCAXY?_?WD�Y?n�
JQNH{sLMNLKOPQNHRNLIGQwtHJKNLMNLsJH{GL�RRw{JHwNLN{LstHLstys�DBXADXWD�XE�DADB?�ZE�ZTCB?D�W��dede���f�ZE�fd�_XA�
dede�_VZApAT�BNKJ{w�LJy�Lsvs{}|NsLMOwH�tI|J{wtHL|NH{wtHHGsLzLKOJI{wRKN�ff�Z?�YX�YVA�W��dede���g�ZE�ff�_XA�dede�
rItItQNJH{LKOG{J{LMOyIQNHRNLsJHw{JwINLN{LRt|rKG{JH{LsNsLMwsrtsw{wtHs���
�
]/�YX�ZTCAnAVW�W��dedf�e����ZE�j�pToBA?B�dedf�_VZApAXWD�YX�ZTCAnAVW�W��dede�f�����X�AYADXWD�nlTCAXY?_?WD�Y?n�
JQNH{sLMNLKOPQNHRNLIGQwtHJKNLMNLsJH{GL�RRw{JHwNLN{LstHLstys�DBXADXWD�XE�DADB?�ZE�ZTCB?D�W��dede���f�ZE�fd�_XA�
dede�INKJ{w�LJy�Lsvs{}|NsLMOwH�tI|J{wtHL|NH{wtHHGsLzLKOJI{wRKNL��LMNLKJLKtwLH�L�������g�ZE�ff�_XA�dede�lBVBVU?XWD�
KOG{J{LMOyBU?WC?�nXWADXAB?�?D�CV_lYTDXWD�n?n�ZAnlVnADAVWn���
�
�
�

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-01-00009 - Décision n° 2022-0724 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents

de l�Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes

d�information mentionnés à l�article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l�état d�urgence sanitaire et complétant ses

dispositions

288



� ��

�
�
�������	
���
����������������������	������������
������������	
���
����������������� ���������!	
�������������
"#$%&'()$(*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0&"%0$($&('1%('13'�����������������������	
������������44������������
�����.$*"&05("36('7'&89$'()+0%51.9"&01%�9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<(=>=>�4?@����������������!�
�
A�����
*+/&"&()+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
�������	
���
������������?������������������
������������	
���
����������������� ���������!	
��������������A�����
)$(*+,#��
���	A�
������������	�D

�����������
���
�������������������������	
������������44�������������������������
"36('7'&89$'()+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<(=>=>�EFG()3(;;(9"0(=>=>(B.1.1#$"%&(*+/&"&(
)+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()��!
����
���C�
�
�������	
���
�������������@������������������
������������	
���
����������������� ���������!	
�������������
"#$%&'()$(*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0&"%0$($&('1%('13'�����������������������	
������������44������������
���������������H��I��J��'()+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<������4?@����������������!�
�
A�����
*+/&"&()+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
�������	
���
�������������������?������������
������������	
���
����������������� ���������!	
�������������
"#$%&'()$(*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0&"%0$($&('1%('13'�����������������������	
������������44������������
�����.$*"&05("36('7'&89$'()+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".��
�������������
����������4?@����������������!�
�
A�����
*+/&"&()+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
�������	
���
������������@��������������������
������������	
���
����������������� ���������!	
�������������
"#$%&'()$(*+,#$%-$(./#01%"*$()������	�D

�����������
���
�������������������������	
������������44������������
�����.$*"&05("36('7'&89$'()+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<(=>=>�4?@����������������!�
�
A�����
*+/&"&()+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
�������	
���
�����������@?@�������������������
������������	
���
����������������� ���������!	
�������������
"#$%&'()$(*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0&"%0$($&('1%('13'�����������������������	
������������44������������
�����.$*"&05("36('7'&89$'()+0%51.9"&01%�9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<(=>=>�4?@����������������!�
�
A�����
*+/&"&()+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
�������	
���
������������������4�����������
������������	
���
����������������� ���������!	
��������������A�����
)$(*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0&"%0$($&('1%('13'�����������������������	
������������44�������������������������
"36('7'&89$'()+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<(=>=��4?@�������9"0(=>=>(B.1.1#$"%&(*+/&"&(
)+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
�������	
���
�����������@�@������K����������
������������	
���
����������������� ���������!	
�������������
"#$%&'()$(*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0&"%0$($&('1%('1�������������������������	
������������44�����
������������.$*"&05("36('7'&89$'()+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<(=>=>�4?@����������������
B.1.1#$"%&(*+/&"&()+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
�������	
���
������������@?������K�������������
������������	
���
����������������� ���������!	
��������������A�����
)$(*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0&"%0$($&('1%('13'�����������������������	
������������44�������������������������
"36('7'&89$'()+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;��������
����������4?@�������9"0(=>=>(B.1.1#$"%&(*+/&"&(
)+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
������L	
���
�����������@��������K��������
������������	
���
����������������� ���������!	
��������������A��������
*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0����������
���
�������������������������	
������������44�������������������������
"36('7'&89$'()+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<(=>=>�4?@�������9"0(=>=>(B.1.1#$"%&(*+/&"&(
)+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
M������	
���
����������?�@?�������K�������������
������������	
���
����������������� ���������!	
�������������
"#$%&'()$(*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0&"%0$($&('1%('13'�����������������������	
������������44�����������������
����������H��I��J����)+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<(=>=>�4?@�������9"0(=>=>(B.1.1#$"%&(*+/&"&(
)+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19B*/&"%&('$'()0'B1'0&01%'�C�
�
�������	
���
����������?����������
N��������
������������	
���
����������������� ���������!	
��������������A�����
)$(*+,#$%-$(./#01%"*$()$('"%&/(2--0&"%0$($&('1%('13'�����������������������	
������������44�������������������������
"36('7'&89$'()+0%51.9"&01%(9$%&01%%/'(:(*+".&0-*$(;;()$(*"(*10(%<(=>=>�4?@�������9"0(=>=>(B.1.1#$"%&(*+/&"&(
)+3.#$%-$('"%0&"0.$($&(-19!�	������������!
����
���C�
�
�
�

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-01-00009 - Décision n° 2022-0724 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents

de l�Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes

d�information mentionnés à l�article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l�état d�urgence sanitaire et complétant ses

dispositions

289



� ��

�
�������	
���
���������������������
���������
������������	
���
����������������������������	
�������������
 !"#$%&'"&()*!"#+"&,-!./# ("&'"&% #$-&0++.$ #."&"$&%/#&%/1%��2�������������2������	
2�����������33�����
������������,"( $.4& 15&%6%$78"%&').#4/,8 $./#&8"#$./##-%&9&() ,$.+("&::&'"&( &(/.&#;&<=<=�3�>����������������
?,/,/!" #$&()-$ $&')1,!"#+"&% #.$ .,"&"$&+/8?(-$ #$&%"%&'.%?/%.$./#%�@�
�
�������	
���
������������3���������
���������
������������	
���
����������������������������	
�������������
 !"#$%&'"&()*!"#+"&,-!./# ("&'"&% #$-&0++.$ #."&"$&%/#&%/1%��2�������������2������	
2�����������33�����������������
,"( $.4& 15&%6%$78"%&').#4/,8 $./#&8"#$./##-%&9&() ,$.+("&::&'"&( &(/.&#;&<=<=�3�>�������8 .&<=<=&?,/,/!" #$&()-$ $&
')1,A��
���������2�����

���	�������������
����
���@�
�
�������	
���
������������>��������������2��������
������������	
���
����������������������������	
�������������
 !"#$%&'"&()*!"#+"&,-!./# ("&'"&% #$-&0++.$ #."&"$&%/#&%/1%��2�������������2������	
2�����������33�����������������
,"( $.4& 15&%6%$78"%&').#4/,8 $./#&8"#$./##-%&9&() ,$.+("&::&'"&( &(/.&#;&<=<=�3�>�������8 .&<=<=&?,/,/!" #$&()-$ $&
')1,!"#+"&% #.$ .,"&"$&+/8?(-$ #$&%"%&'.%?/%.$./#%�@�
�
�������	
���
�����������B�C��������������2��������
������������	
���
����������������������������	
���������
�����A�����'"&()*!"#+"&,-!./# ("&'"&% #$-&0++.$ #."&"$&%/#&%/1%��2�������������2������	
2�����������33�����
������������,"( $.4& 15&%6%$78"%&').#4/,8 $./#&8"#$./##-%&9&() ,$.+("&::&'"&( &(/.&#;&<=<=�3�>����������������
?,/,/!" #$&()-$ $&')1,!"#+"&% #.$ .,"&"$&+/8?(-$ #����������
����
���@�
�
�������	
���
����������3��������B�

�
�2��������
������������	
���
����������������������������	
�������������
 !"#$%&'"&()*!"#+"&,-!./# ("&'"&% #$-&0++.$ #."&"$&%/#&%/1%��2�������������2������	
2�����������33�����������������
2������� 15&%6%$78"%&').#4/,8 $./#&8"#$./##-%&9&() ,$.+("&::&'"&( &(/.&#;&<=<=�3�>�������8 .&<=<=&?,/,/!" #$&()-$ $&
')1,!"#+"&% #.$ .,"&"$&+/8?(-$ #$&%"%&'.%?/%.$./#%�@�
�
�������	
���
����������3>>C�����3��
D���2��������
������������	
���
����������������������������	
�������������
 !"#$%&'"&()*!"#+"&,-!./# ("&'"&% #$-&0++.$ #."&"$&%/#&%/1%��2�������������2������	
2�����������33�����������������
,"( $.4& 15&%6%$78"%&').#4/,8 $./#&8"#$./##-%&9&() ,$.+("&::&'"&( &(/.&#;&<=<=�3�>�������8 .&<=<=&?,/,/!" #$&()-$ $&
')1,!"#+���������2�����

���	�������������
����
���@�
�
�������	
���
����������3B3�����>��	
���2��������
������������	
���
����������������������������	
�������������
 !"#$%&'"&()*!"#+"&,-!./# ("&'"&% #$-&0++.$ #."&"$&%/#&%/1%��2�������������2������	
2�����������33�����������������
,"( $.4& 15&%6%$78"%&').#4/,8 $./#&8"#$./##-%&9&() ,$.+("&::&'"&( &(/.&#;&<=<=�3�>�������8 .&<=<=&?,/,/!" #$&()-$ $&
')1,!"#+"&% #.$ .,"&"$&+/8?(-$ #$&%"%&'.%?/%.$./#%�@�
�
�������	
���
����������3BB3��������	
���2��������
������������	
���
����������������������������	
�������������
 !"#$%&'"&()*!"#+"&,-!./# ("&'"&% #$-&0++.$ #."&"$&%/#&%/1%��2�������������2������	
2�����������33�����������������
,"( $.4& 15&%6%$78"%&').#4/,8 $./#&8"#$./##-%&9&() ,$.+("&::&'"&( &(/.&#;&<=<=�3�>�������8 .&<=<=&?,/,/!" #$&()-$ $&
')1,!"#+"&% #.$ .,"&"$&+/8?(-$ #$&%"%&'.%?/%.$./#%�@�
�
�������	
���
���������������������E��D��2�������
������������	
���
����������������������������	
�������������
 !"#$%&'"&()*!"#+"&,-!./# ("&'"&% #$-&0++.$ #."&"$&%/#&%/1%��2�������������2������	
2�����������33�����
������������,"( $.4& 15&%6%$78"%&').#4/,8 $./#&8"#$./##-%&9&() ,$.+("&::&'"&( &(/.&#;&<=<=�3�>����������������
?,/,/!" #$&()-$ $&')1,!"#+"&% #.$ .,"&"$&+/8?(-$ #$&%"%&'.%?/%.$./#%�@�
�
�������	
���
�����F
������

��������
�����������������GF����������������@�
�
���() H.%&'"&( &I/88.%%./#&# $./# ("&'"&().#4/,8 $.J1"&"$&'"%&(.K�2�	�����������3�������������B����������@�

�

�

LMNOLM��

�
PQRSTUV�WVQ�X�Y) ,$.+("&:�2��������	
���
���������������������������������D��	�������������
����	�Z�

�� [�����2�
��������D�������
����E
��	���Z�\�[��2��
��]̂ _[[̀�a����\�b2	�	2�
�c̀F_dG�ae�
�� [�����2�
��������D�������
�������2��	���Z�\�f������Fg_hii_Gj�a����\�[����b̂ hdk̀j�ae�
�
�

�
�
�
�

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-01-00009 - Décision n° 2022-0724 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents

de l�Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes

d�information mentionnés à l�article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l�état d�urgence sanitaire et complétant ses

dispositions

290



� ��

�
�
�
�
������	�
���
����������������������������������� ��!���������������������"�#�������$��������������������������
%&'()*+,)-.�+&�/0*&0)(�102�+*,02�+13).)2,/+,)42�10�(+�5/640*,&/0�10�(+�768)-.�9**),+.)0:������������������������"�
����;����������������#�����������������������#������#������<�
�������������#����������������=����������������������������
).4-/3+,)>&0�?�,6(6/0*-&/2�*),-@0.2�A�+**022)'(0�2&/�(0�2),0�BBBC,0(0/0*-&/2C4/C��
�
������	�D�E�F0�G)/0*,0&/�102�/022-&/*02�H&3+).02�0,�(+�G)/0*,����������������������I��������JK�����L68)-.+(0�10�
M+.,6�9**),+.)0�2-.,�*H+/862:�*H+*&.0�0.�*0�>&)�(02�*-.*0/.0:�������"��������10�(+�%/620.,0�16*)2)-.�>&)�20/+�
%&'()60�+&�/0*&0)(�102�+*,02�10�(+�5/640*,&/0�10�(+�768)-.�9**),+.)0C�N((0�20/+�.-,)4)60�+&O�+80.,2�162)8.62�P�
����������Q0/�10�(+�%/620.,0�16*)2)-.C��
�
�
�

R+),�P�S-.,%0(()0/:�(0�T0/�46U/)0/�VWVV�
�
�
�

F0�G)/0*,0&/�X6.6/+(��
�
�
�
�

5)0//0�7YZ97GN[\�

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-01-00009 - Décision n° 2022-0724 modifiant la décision n° 2020-1833 habilitant spécialement les agents

de l�Agence régionale de santé Occitanie et son sous-traitant au titre du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes

d�information mentionnés à l�article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l�état d�urgence sanitaire et complétant ses

dispositions

291



ARS OCCITANIE

R76-2022-02-01-00010

Décision n° 2022-0725 modifiant la décision n°

2020-1834 habilitant spécialement les agents de

l�Agence régionale de santé Occitanie au titre

de l�article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai

2020 relatif aux systèmes d�information

mentionnés à l�article 11 de la loi n° 2020-546 du

11 mai 2020 prorogeant l�état d�urgence

sanitaire et complétant ses dispositions

ARS OCCITANIE - R76-2022-02-01-00010 - Décision n° 2022-0725 modifiant la décision n° 2020-1834 habilitant spécialement les agents

de l�Agence régionale de santé Occitanie au titre de l�article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020 relatif aux systèmes

d�information mentionnés à l�article 11 de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l�état d�urgence sanitaire et complétant ses

dispositions

292



� �
�
�

�
�

�
�
�

�
�������	�	
�����
������������	������������	�	
�����
������������� �!"#$%���&'& �!�&"!�(& �"!)&!�*+,-	�-�
.�,��	��-��-���	���/�����	�-��0����.-�)&!�*�1��%�&!23!�0����.-��	
�����
�����0�������������.-�������04�
"5"�6'&"!)*� 781'���8 !'& ��8  $"!9!�*�1��%�&!22!)&!��!�8�! :!;3;3
<=>!)?!22!'��!;3;3!#1818(&� �!�*$���!

)*?1(& %&!"� ����1&!&�!%8'#�$�� �!"&"!)�"#8"���8 "�
�

@A�BCDAEFAGD�HIJIKLMNOPNMQRSPJTPNUVWCXYZ[A�\A�]ZYFV�̂EECFZYCA��

�

_0�[A�D̀W[AaAYF�bcde�fghijikl�\G�mZD[AaAYF�AGDXnVAY�AF�\G�oXYpAC[�\G�fk�ZqDC[�fghi�DA[ZFCr�s�[Z�nDXFAEFCXY�\Ap�
tPKuvJJPuNtwxuyz{PuN|NMQISLKONO{N}KLy}P~PJ}NOPuNOvJJIPuN|NTLKLT}�KPNtPKuvJJPMN|NMLNMy�KPNTyKT{ML}yvJNOPNTPuNOvJJIPu�N
AF�Z�DXWAZYF�[Z�\CDAEFCqA�l�j�ijod���

�

_0�[A�EX\A�\A�[Z�pZYFV�nG�[C�GA���

�

_0�[Z�[XC�Y��k����NO{N�N�LJ�yPKN����N~vOy�yIPNKPML}y�PN|NMQyJ�vK~L}yz{P�NL{�N�yTwyPKuNP}NL{�NMy�PK}Iu���
�
_0�[Z�[XC�Y��fgfg����NO{N��N~LKuN����NOQ{KSPJTPNtv{KN�LyKPN�LTPN|NMQItyOI~yPNOPNTv�yO�hl���
�
_0�[Z�[XC�Y��fgfg���i�\G�hh�aZC�fgfg�tKvKvSPLJ}NMQI}L}NOQGDWAYEA�pZYCFZCDA�AF�EXan[VFZYF�pAp�\CpnXpCFCXYp��YXFZaaAYF�
pXY�ZDFCE[A�hh���
�
_0�[A�\VEDAF�\G�f��XEFX�DA�fgh��nXDFZYF�YXaCYZFCXY�\A��XYpCAGD�mCADDA�U�ô UBd�c��BCDAEFAGD�HVYVDZ[�\A�[��WAYEA�
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Décision n° 2022-0726 modifiant la décision n°

2020-1944 habilitant spécialement les agents de

l�Agence régionale de santé Occitanie et les

agents de la cellule régionale Occitanie de

l�Agence nationale de santé publique en ce qui

concerne le système d�information SORMAS

pour la réalisation des enquêtes de niveau 3 et

pour le suivi des personnes confinées dans le

cadre de la crise du COVID 19
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�ùxsbr\]�o]�¤rbcu��||xcrbx]��{�|satc]̂�op���bsy]a�̂]�hij�����
�
B1�\]�ou|̂]c�b��hihi���j�op�jh�arx�hihi�KGSRMJ�HRN�H~�~M��G~HTUJQ�YK�RMJYQH�GQMJYQQP~H�HSURKMJLSG�jj�o]�\r�\sx�b��hihi�
��k�op�jj�arx�����H}KYKYWGRQMHSUPMRMHTUNKWGQLGH~RQJMRJKGHGMHLY�}SPMRQMH~G~HTJ~}Y~JMJYQw����
�
B1�\]�ou|̂]c�b��hihi�j¥���op�j��bsy]a�̂]�hihi�asoxzxrbc�\]�ou|̂]c�b��hihi���j�op�jh�arx�hihi�̂]\rcxz�rp¦�w§wc_a]w�
TUJQ�YK�RMJYQH�GQMJYQQP~H�HSURKMJLSGH��HTGHSRHSYJHQ̈H�����©ª�HTNH��H�RJH����H}KYKYWGRQMHSUPMRMHTUNKWGQLGH~RQJMRJKGHGMH
|sat\ucrbc�w]w�oxwtswxcxsbw���
�
B1�\r�ou|xwxsb�b��hihi���ªªHTNH©H�NJQH����H�R�JSJMRQMH~}PLJRSG�GQMHSG~HRWGQM~HTGHSUVWGQLGHKPWJYQRSGHTGH~RQMPH
[LLJMRQJGHGMHSG~HRWGQM~HTGHSRHLGSSNSGHKPWJYQRSGH[LLJMRQJGHTGHSUVWGQLGHQRMJYQRSGHTGH~RQMPH}N�SJ�NG«ZRQMPH}N�SJ�NGH
¬̂rb|]�]b�|]��px�|sb|GKQGHSGH~�~M��GHTUJQ�YK�RMJYQHZ[X­VZH}YNKHSRHKPRSJ~RMJYQHTG~HGQ�N®MG~HTGHQJ�GRN�¥�]c�tsp̂�
\]�wpxyx�o]w�t]̂wsbb]w�|sbzxbu]w�]c�\r�wp̂y]x\\rb|]�utxouaxs\s̀x�p]�orbw�\]�|rô]�o]�\r�|̂xw]�op�v�̄ � �jn���
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ZHMMEHFEĤC\\LJGWHFLXĤFLXVIFGHFEŴHBMVCJFHMFHZZHFIHELFJCMVKVWHFVJGVXVGDHZZH\HJMFLDiFLDMEHIF
L̂JGVGLMITF
F
F
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4??@2547206./8.>K>-.43725@-./461.@-.541./�86-.-=7-61206.08./�86-.
73461v03>47206.C.
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+,-./,0123-456/,2.,7118693541:/,.:;4/3<6./,.:,388-473541:,2.,-=39547-.,>,?@AB
C,2D,EFGHI,
,

J,D:,21//4.9,9.-354K,3DL,8.9/1::.-/,71089.:3:5,D:.,9683954541:,896;4/41::.--.,2./,
.KK.754K/,839,5M8.,2.,ND3-4K473541:,

,
, J,/.-1:,-3,:35D9.,2.,-3,894/.,.:,7O39<.,1D,.:,53:5,ND.,2.,P./14:,D:,21//4.9,9.-354K,3DL,

.L4<.:7./,397O45.75D93-./,71081953:5,Q,
+,D:.,:15.,/D9,-.,891R.5,397O45.75D93-,26794;3:5,-=408-3:53541:S,-3,/D9K37.,.5,-3,
:35D9.,2./,-173DL,.:,K1:7541:,2.,-.D9,K4:3-456,.5,2D,8DP-47,3771083<:6,1D,
377D.4--4I,

,
, J,D:,21//4.9,K4:3:74.9,71081953:5,Q,

+,-.,P4-3:,K4:3:74.9,2D,891R.5S,.5,-.,8-3:,2.,K4:3:7.0.:5,2.,-=18693541:,
0.:541::6/,3D,AT,2.,-=39547-.,U,?@VBVB?,2D,EFGH,W,

+,-./,71085./,3::D.-/,71:/1-426/,2.,-=19<3:4/0.,<./541::349.,-19/ND=4-/,/1:5,
1P-4<35149./,W,

+,-.,891<9300.,2=4:;./54//.0.:5,896;4/41::.-,89674/3:5,-3,:35D9.,2./,
18693541:/S,-.D9/,012./,2.,K4:3:7.0.:5,.5,D:,8-3::4:<,2.,963-4/3541:,W,

+,-./,4:742.:7./,/D9,-.,PD2<.5,2=.L8-1453541:,2D,/.9;47.,2D,8-3:,2.,
K4:3:7.0.:5,0.:541::6,74B2.//D/,W,

+,-.,PD2<.5,896;4/41::.-,.:,3::6.,8-.4:.,2D,/.9;47.,81D9,/3,89.04X9.,3::6.,
2.,K1:7541::.0.:5,W,

+,>./,012X-./,2./,217D0.:5/,9.-354K/,3D,P4-3:,K4:3:74.9S,3D,8-3:,2.,
K4:3:7.0.:5,.5,3D,PD2<.5,896;4/41::.-,/1:5,K4L6/,839,399Y56,2D,04:4/59.,
7O39<6,2.,-=37541:,/1743-.I,

,
7Z,23:/,-.,73/,1[,8-D/4.D9/,8.9/1::./,8OM/4ND./,1D,0193-./,<./541::349./,/=3//174.:5,
81D9,89181/.9,D:,891R.5S,D:,6535,2./794854K,2./,0123-456/,2.,7118693541:,89181/6./,
2.;93,Y59.,K1D9:4I,

,
,
,
,
H345,\,]̂ _>̂ _G̀ ,-.,?,K6;94.9,AaAA,
,
,
,
,
,

b1D9,-.,c49.75.D9,d6:693-,.5,839,26-6<3541:S,
-3,c49.7594efghijklmnfgifgopqrrsfgifgtklmu,

fngifgophvnkmkwlf,
,
,
,
,
,

U6<4:.,xFU]yz̀ ]	
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DIRM MED - service des Affaires Economiques 

R76-2022-02-08-00003

Avis Contribution prof-Obligatoire pêche 2022

CRPM n°12-2022 La cotisation professionnelle

obligatoire est la principale source de revenus

des comités des pêches. Chaque comité, qui

dispose de la personnalité morale et de

l�autonomie financière, fixe chaque année son

taux par délibération. En application de l'article

R. 912-33 du code rural et de la pêche maritime,

cette délibération fait l'objet d'un avis au RAA
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